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LA MARCHE : TOUS PIETONS !
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(ré)Apprendre  
à Penser Piétons



Extrait de l’ouvrage : Bande d’arrêt d’urgence - Woodrow Phoenix - Actes Sud 2013

La marche à pied : le parent pauvre de la mobilité 
Tentative d’explication 



											
Le piéton victime de son hyperflexibilité

Contrairement aux autres modes de déplacement, le piéton dispose d’une 
grande liberté de mouvement et d’adaptation. 

L’espace piéton est donc souvent la variable d’ajustement des aménagements. 



											
Ce que vous ne verrez jamais !

Panneaux de signalisation, 
arbres, poubelles et mobilier 

urbain sur la chaussée !



											
La marche à pied jugée trop limitative  
dans une société shootée à la vitesse

La marche est perçue comme une limite à notre périmètre de déplacement et 
elle s’oppose à l’impératif de vitesse de notre société, synonyme d’efficacité et 
de réussite sociale.
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Il faut aller vite  
et ne pas perdre de temps

SHUTTERSTOCK



											
La marche à pied pas assez technologique

Contrairement aux transports en commun, à la voiture ou au vélo, la marche 
à pied est peu propice à l’affichage de solutions techniques emblématiques  
(culture de la mobilité centrée sur le défi et l’innovation technique) 
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Un champ réduit pour innover !

Passage piéton 3D



											
Des déplacements à pied sous-estimés 

et peu mesurés

Pour que la marche compte, il faut compter les piétons !



											
Un cadre réglementaire favorable à la marche  

Mais qui peine à s’imposer

Peu de sensibilisation et de communication auprès du grand public  
sur les évolutions réglementaires
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Le décret 2008-754 du 30 juillet 2008 introduit le 
principe de prudence du plus fort vis-à-vis du plus 
vulnérable et il crée la zone de rencontre. 

Connaissez-vous 
la signification de 
ce panneau ?

Code de la route – Article R412-6 – décret du 30 juillet 2008 
Le conducteur « doit, à tout moment, adopter un 
comportement prudent et respectueux envers les autres 
usagers des voies ouvertes à la circulation. 
Il doit notamment faire preuve d’une prudence accrue à 
l’égard des usagers les plus vulnérables ».



											
Développement d’une gestion « clientéliste » 
de la mobilité où le piéton est peu représenté

Les associations de défense des piétons sont encore 
peu nombreuses. 
Création en juin 2020 du collectif « Place aux Piétons » 
regroupant Rue de l’Avenir, 60 Millions de Piétons et la FF 
de Randonnée Pédestre.
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Pourtant la marche à pied sera toujours 

au coeur de notre mobilité

Nous sommes TOUJOURS PIETON à un moment de la journée  
et ce quelque soit notre mode de déplacement.
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Population vieillissante  = davantage de déplacements à pied

La marche à pied (randonnée - trek) est tendance et 
le tourisme de proximité se développe.



											
7 bons réflexes pour (ré)apprendre 

 à « Penser Piétons » 



AVANT APRES

											
1- Casser les codes de la route en agglomération

- Savoir renoncer au trottoir quand le trafic est faible 
- Supprimer le caractère routier des rues : peinture au sol - notamment le marquage axial

Sainte-Marie-de-Ré (17)



Exemple de suppression 
du marquage axial  

Rochefort (17)

AVANT

APRES



Exemple de rue jardin - Bordeaux

Utiliser le traitement de la voirie pour signifier l’inversion du « rapport de force » 
la route ne doit plus imposer « sa loi »



Utiliser le traitement de la voirie pour signifier l’inversion du « rapport de force »
- 37



Utiliser le traitement de la voirie  
pour signifier l’inversion du « rapport de force »

Marquage d’animation 
Exemple de Saint-Nazaire - 44



											
2- Faire des aménagements à l’échelle du piéton

- Limiter la longueur des traversées  
- Aménager des intersections et des carrefours à échelle humaine



Exemple de suppression d’un giratoire en coeur de ville

Place de l’Hôtel de Ville - Capbreton (40)  
+ de 13 000 Véhicules/jour en haute saison

Avant Après

Giratoire 4 branches 
28 m de diamètre extérieur

Carrefour à priorité à droite 
 avec emprises réduites



Exemple de traitement de traversées piétonnes aux intersections en Zone 30

Rochefort (17)



											
3- Des espaces publics attractifs et animés

- Une assise tous les 100 m pour permettre pause et repos



											
4- Marchabilité :   

des cheminements sûrs, directs et confortables 

- Veiller à la largeur et la lisibilité des continuités piétonnes 
- Ponctuer les traversées piétonnes 
- Prendre en compte les pratiques existantes et les conforter



Exemple d’une traversée piétonne avec refuge central



Traversée de chaussée avec régime de priorité pour les piétons et cyclistes

Avant Après

Exemple de traitement d’une traversée de voie verte



Confort et qualité des cheminements

Pas uniquement une question d’emprises disponibles  
MAIS aussi une « question » de revêtement !



											
5- Prendre en compte les besoins spécifiques 

des différents groupes d’usagers

- Choisir en hiérarchisant les besoins 
- Conserver une approche multimodale  

en cherchant la solution optimale pour les usagers les plus vulnérables 

Enfants, personnes âgées, personnes handicapées, …



Placer l’enfant au coeur de la refonte des espaces publics



											
6- Examiner le plan de circulation du quartier 

et revoir l’organisation du stationnement

- Limiter l’impact du transit et du trafic parasite 
- Disposer d’un plan de circulation flexible et modulable 
- Mettre au point un plan de modération des vitesses 
- Optimiser l’organisation et de la gestion du stationnement :  

faire mieux en consommant moins d’espace



Généralisation des zones 30 dans tous les quartiers en même temps 
Donner la priorité aux modes doux sans exclure la voiture

Exemple de Plan de modération des vitesses 
Sainte-Marie-de-Ré (17)



											
7- Informer, Sensibiliser et partager 

- Consacrer du temps et de l’argent pour faire évoluer les comportements et les pratiques 
- Partager les bonnes pratiques et construire une culture partagée



											
7 bons réflexes pour (ré)apprendre 

 à « Penser Piétons » 

1- Casser les codes de la route en agglomération

7- Informer, Sensibiliser et partager 

6- Examiner le plan de circulation du quartier et revoir l’organisation du stationnement

5- Prendre en compte les besoins spécifiques des différents groupes d’usagers

4- Marchabilité : des cheminements sûrs, directs et confortables 

3- Des espaces publics attractifs et animés

2- Faire des aménagements à l’échelle du piéton



											
Merci de votre attention

CHALEROUX Ludovic 
Consultant en Mobilité - idcite@orange.fr



											
Utilisation d’arceaux vélos pour 

 interdire le stationnement motorisé  

La loi LOM (décembre 2019) impose la mise en conformité au plus tard le 31 décembre 2026 des 
passages piétons avec la suppression des emplacements de stationnement motorisé 5 m en amont 
des traversées. Le Cerema recommande désormais d’y implanter du stationnement pour vélo.



											
Inverser le rapport de force 

pour concilier tous les usages



Construire	une	culture	partagée		
et	disposer	d’un	Marqueur	fort

Casser	les	idées	reçues		
Pas	de	solutions-miracles,	ni	de	solutions	toutes	faites…	
Tendances	lourdes	et	longues	à	inverser

Une	logique	de	petits	pas


